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26 SEANCE DU 4 FEVRIER 1932

Mais il s'agit d'un homme qui savait bien ce que l'humanite
doit ä la recherche scientifique desinteressee; et qui, n'ayant
pas lui-meme le temps de se lancer dans des recherches purement
scientifiques, a cependant voulu donner son appui ä notre
Societe. A ce titre-lä, il a droit ä notre reconnaissance.

II ne m'appartient pas de retracer ici sa carriere medicale,
toute faite de devouement et de generosite; d'autres, plus
qualifies, Font fait ou le feront. Je tiens cependant ä rappeler
qu'il s'est consacre a deux entreprises d'interet general:
l'Höpital Gourgas et l'Asile de Pinchat. On a dit que, de 1885
ä 1924, ä Gourgas, le Dr Edouard Martin avait vu passer
24000 enfants; ce nombre a son eloquence Quant ä l'Asile de

Pinchat, on sait qu'il a ete erige en fondation, et qu'il a ete fonde

en 1899 par le Dr et Mme Edouard Martin.

Georges Tiercy.

Seance du 4 fevrier 1932.

Arnold Pictet. — L'heredite de la polydactylie, dJapres des

recherches avec des Cobayes.

La polydactylie, c'est-ä-dire l'augmentation anormale du
nombre des doigts, se rencontre chez les Volailles et plusieurs
especes de Mammiferes, dont l'Homme. L'heredite de cette
anomalie a ete etudiee par divers auteurs qui ne sont pas
parvenus ä en determiner le Systeme, lequel, selon eux, ne semble

pas devoir se rattacher ä un mendelisme bien defmi. Toutefois,
les auteurs sont d'accord sur deux points: 1° C'est que la
polydactylie apparait spontanement dans des families oü eile n'avait
jamais ete constatee auparavant et qu'une fois qu'elle a apparu,
elle se transmet assez regulierement de generation en
generation; 2° C'est que, dans la descendance, des polydactyles
peuvent redonner des normaux et des normaux redonner
des polydactyles.

Chez les Cobayes, la polydactylie ne se produit qu'aux pattes
posterieures par la formation d'un quatrieme doigt plus ou
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moins complet, pouvant exister aux deux pattes ou k l'une
d'elles seulement. Ayant debute en 1914 dans des recherches
de genetique avec des Cobayes, en partant de quatre couples
de freres et soeurs, ce n'est qu'en 1923 que nous avons vu
apparaitre dans la descendance de ces Cobayes la polydactylie
pour la premiere fois. Des cette epoque, sept couples de nor-
maux (sur plusieurs centaines) ont eu une premiere generation

composee d'un petit nombre de polydactyles sur ä peu pres
quinze fois plus de normaux.

Dans l'ensemble, ces sept couples ont donne:
9 polydactyles: 135 normaux, frequence d'apparition 1:15.
Ces sept couples de normaux sont done les parents fondateurs

de la lignee polydactyle; nous avons pu en poursuivre la
descendance jusqu'ä la F8, en croisant, ä chaque generation, des

polydactyles entre eux, des polydactyles et des normaux issus

des parents fondateurs, des normaux et des normaux egalement
issus de fondateurs. On trouvera aux tableaux (p. 28 et 29)
le detail des operations et leurs resultats. Nous avons croise

encore a chaque generation, des polydactyles et des normaux
etrangers a la lignee polydactyle. mais les resultats de ces

croisements n'ajoutent rien aux donnees precedentes.
Pour trouver une interpretation sur le mecanisme de l'here-

dite de la polydactylie sur les bases de nos recherches, il faut
d'abord considerer que la production d'un Cobaye polydactyle
n'est realisable que par V union de deux seuls parents normaux
fondateurs. Les controles ont en effet, montre qu'un male fon-
dateur uni a une femelle quelconque etrangere ;i la lignee
polydactyle ne donne absolument pas de polydactyles et qu'il en est

de meme dans le cas de l'union d'une femelle fondatrice avec un
male etranger. II est done indispensable que soit realisee la
combinaison de deux facteurs differents, l'un apporte par le

pere, l'autre par la mere.
D'autre part, les polydactyles et les normaux apparaissent

d'emblee k la premiere generation (P) dans leur etat
heterozygote, les premiers porteurs de normal k l'etat latent, les

seconds porteurs de polydactylie egalement a l'etat latent;
autrement dit les deux phenotypes sont dominants.

Dans ces conditions, la proportion d'apparition de un poly-
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dactyle pour quinze normaux ne peut etre consideree comme
etant le resultat d'une segregation dihybride, car, si tel etait le

cas, le polydactyle etant le completement recessif ne pourrait
redonner de normaux; or, en realite, il peut en redonner. II
faut done envisager l'intervention d'au moins trois paires de

facteurs.
Nous pensons done pouvoir proposer que la formation de la

polydactylie dependrait de Faction de deux facteurs d'intensite
differents, l'un apporte par le pere, l'autre par la mere, chacun
de ces facteurs ä l'etat heterozygote (par exemple Ee et Nn) et
d'un facteur conditionnel commun P, etant bien entendu que
seule la reunion de PP, Ee et Nn soit capable de former un doigt
supplementaire. Ce serait alors un cas de trihybridisme.

Or, parmi les 64 combinaisons de gametes d'un trihybride
(PpEeNn X PpEeNn) nous trouvons deux formules de normaux
dont l'union pourrait constituer un organisme repondant aux
conditions requises et cela dans la proportion de 1: 15. Ce sont:

Norm, fondat. PpEenn x norm, fondateur PpeeNn, donnant:

1 polydactyle PPEeNn I

11 normaux porteurs > soit 1:15
4 normaux vrais i

La formule du polydactyle constitue est d'ailleurs realisee

elle-meme quatre fois parmi les 64 combinaisons (e'est-a-dire
4: 60 1: 15), ce qui conflrme l'interpretation d'un trihybride.

La confirmation semble encore en etre donnee par les croise-

ments avec des individus des generations de segregation dont
les proportions concordent, exactement ou avec une tres faible

deviation, |avec les proportions correspondantes des gametes en

jeu. Ces croisements sont:
En resume l'hypothese que l'heredite de la polydactylie chez

les Cobayes serait trihybride semble bien confirmee. Les parents
normaux fondateurs d'une lignee polydactyle apporteraient
done, chacun individuellement, un facteur d'intensite ä l'etat
heterozygote et un facteur conditionnel commun ä l'etat
heterozygote egalement et seraient 1'un PpEenn, l'autre PpeeNn,
produisant un polydactyle de formule PPEeNn pour quinze



SEANCE DU 4 FEVRIER 1932 31

normaux, ces derniers appartenant ä deux classes differentes,
les uns porteurs de PP ou Pp (mais sans la reunion EeNn),
pouvant redonner des polydactyles, les autres porteurs de pp et

pouvant etre reproduits par des polydactyles. Les resultats
obtenus concordent bien avec cette interpretation.

Charles Jung. — Calcul du coefficient ureo-secretoire en

envisageant separement les deux reins.

Ambard a donne en 1910 une formule exprimant les rapports
entre le taux de l'uree dans le sang et I'elimination de Puree

dans Purine. On l'ecrit generalement sous la forme

ou Ur est le taux de Puree dans le sang, D le debit d'uree en
24 heures et C la concentration de Puree dans Purine. K est une
constante caraeteristique de l'etat fonctionnel des reins envisages

et vaut environ 0,070 chez 1'homme normal. Cette formule
a pour point de depart la loi suivante: ä uree sanguine constante,
les debits varient d'une maniere inversement proportionnelle
aux racines carrees des concentrations. C'est pourquoi on

multiplie D par y/~, de maniere ä remplacer le debit observe

ä la concentration C par le debit que l'on aurait ä la concentration

25%o, choisie arbitrairement comme etalon. La valeur D x
est ce qu'on appelle parfois le debit recalcule a 25°/00.

Or, si l'on envisage separement le travail du rein droit et du

rein gauche, on s'apercoit que le debit global est forcement la
somme des debits des deux reins, mais que la concentration
observee peut etre une simple resultante de deux concentrations

differentes. Pour serrer le probleme de plus pres, il est

done necessaire de recueillir separement les urines des deux reins,
ce qui est une pratique courante en clinique, et de calculer pour
chacun d'eux ce que serait le debit si l'organe travaillait ä la
concentration de 25°/00.

K
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